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Communauté de communes des Gorges de TArdèche
Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 28 février 2023

Convocation du 21 février 2023

N“2023 02 009

Objet : Administration Générale-Restauration collective : bail emphytéotique avec la commune de
Vallon Pont d'Arc

Le 28 février 2023 à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni au nombre prescrit par la Loi,

à VALLON PONT D'ARC, salle de la restauration collective, sous la présidence de Luc PICHON, président
en exercice.

Présents : Luc PICHON, Claude AGERON, Richard ALZAS, Claude BENAHMED, Thierry BESANCENOT, Lison
BOICHUT, Vincent CERVINO, Maurice CHARBONNIER, Sylvie CHEYREZY, Guy CLEMENT, Nicolas CLEMENT,
Bernard CONSTANT, Jean-Claude DELON, Patrice FLAMBEAUX, Denise GARCIA, Nadège ISSARTEL, Louise

LACOSTE, Guy MASSOT, Jean-Yvon MAUDUIT, Simone MESSAOUDI, Patrick MEYCELLE, Monique MULARONI,

Françoise PLANTEVIN, Anne-Marie POUZACHE, Joëlle ROSSI, René UGHETTO, Yvon VENTALON, Nathalie VOLLE.
Absents excusés : Antoine ALBERTI, Nicole ARRIGHI, Jean-Claude BACCONNIER, Jocelyne CHARRON, Max DIVOL

Sylvie EBERLAND, Françoise HOFFMAN, Jacques MARRON, Gérard MARRON, Maryse RABIER, Yves RIEU
Pouvoirs : Antoine ALBERTI à Jean-Yvon MAUDUIT, Jocelyne CHARRON à Joëlle ROSSI, Max DIVOL à Françoise

PLANTEVIN, Sylvie EBERLAND à Vincent CERVINO, Françoise HOFFMAN à Denise GARCIA, Jacques MARRON à
René UGHETTO, Gérard MARRON à Patrice FLAMBEAUX, Maryse RABIER à Guy MASSOT, Yves RIEU à Anne-Marie
POUZACHE

Secrétaire de Séance : Monique MULARONI

Nombre de membres en exercice : 39 - nombre de membres présents : 28

Nombre de pouvoirs : 9 - nombre de suffrages exprimés :  37

Vote contre : pour : abstention :

Jean-Yvon Mauduit, vice-président aux Finances rappelle aux conseillers que la communauté de

communes a souhaité fournir les repas de certaines écoles, des crèches et des accueils de loisirs. La

commune de Vallon Pont d'Arc dispose de la cuisine centrale de l'ancien collège.

Il propose la signature d'un bail emphytéotique avec la commune de Vallon Pont d'Arc ayant pour

objet de définir les conditions de location de la cuisine de l'ancien collège afin de permettre au preneur

de réhabiliter, améliorer, exploiter et, plus généralement apporter toute modification qu'il jugera

nécessaire, afin de réaliser ses missions de service publique et notamment de mettre en place et

exploiter une cuisine centraie sur le territoire.

Le contrat est conclu sous le régime du Bail Emphytéotique Administratif en application des articles L.

1311-2 à L. 1311-4-1 du Code général des collectivités territoriales.

Le bail est consenti à titre gracieux.

Vu l'article L. 1311-2 et suivants du code général des collectivités territoriales.
Vu la délibération DE 011 -2023 de la commune de Vallon Pont d'Arc du 27 février 2023,
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Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé et après délibéré.

A l'unanimité des membres présents et représentés.

Approuve le principe de l'établissement d'un bail emphytéotique administratif entre la communauté
de communes et la commune de Vallon Pont d'Arc pour la mise à disposition d'une partie du bâtiment
« ancien collège », sis, 62 Boulevard Peschaire Alizon, en vue de la mise en place de la « cuisine
collective » ;

Autorise le Président à signer le bail emphytéotique administratif annexé à la présente délibération et
tous documents s'y rapportant.

Le Président, La secrétaire de séance

Luc PICHON
Monique MULAR^^


